
A C C E P T A T I O N ,  f, f. dans un fens général, 
l ’aétion de recevoir & d’agréer quelque chofe qu’on nous 
offre, confentement fans lequel J’offre qu’on nous fait 
lie fauroit être effectuée,

Ç e mot vient du Latin acceptatio, qui fignifie la m ê
m e chofe.

Inacceptation d’une donation eft nécefîaire pour fa va
lidité : c’eff une folennité qui y eft elfentielle. Or Y ac
ceptation , difent les Jurifconfultes , eft le concours de 
la  volonté ou l ’agrément du donataire qui donne la per- 
feétion à l’aéte, & fans lequel le donateur peut révoquer 
fa donation quand il lui plaira. Voyez DbNATiO N. (fie.

En matière bén éficia i , les canoniftes tiennent que 
Y acceptation doit être lignifiée dans le tems m êm e de la 
jélignation , & non ex  intervallo

En matière eccléfiaftique , elle fe prende pour une 
adhétion aux conftitutions des papes ou autres aétes, par 
laquelle ils ont été reçus & déclarés obligatoires. Voyez 
C o n s t i t u t i o n ,  B u l l e ,  iftc.

Il y a deux fortes d’acceptation , l’une folennelle, & 
l ’autre tacite.

inacceptation  folennelle eft un aête form el, par lequel 
l ’acceptant condamne expreflément quelque erreur ou 
quelque fcandale que le pape a condamné.

Quand une conftitution a été acceptée par tous ceux 
qu’elle regarde plus particulièrement, elle eft fuppofée 
acceptée par tous les prélats du monde chrétien qui en 
ont eu connoiffance ; & c ’eft cet acquiefcement qu’on 
appelle acceptation ta c ite ,

En ce fens la France, la P ologn e, & autres états, 
ont accepté tacitement la conftitution contre la doélrine 
de M olinos & des Quiétiftes. D e m êm e l’A llem agne, 
la  P ologn e, & autres états catholiques, ont accepté ta
citement la conftitution contre Janfénius, Voyez Moli- 
n i s t e ,  J a n s é n i s t e ,  & c ,

A c c e p t a t i o n ,  en J lile  de Commerce fe dit des let
tres de change & billets, à ordre. Or accepter une lettre 
de change, c’eft reconnoître qu’on eft débiteur de la 
fom m e y portée, & s’engager à la payer à fon échéan
c e ;  ce qui fe fait en appofant ffmplement par l ’accepteur 
]a lignature au bas. Voyez L e t t r e  d e  c h a n g e ,

U  acceptation fe fait ordinairement par celui fur qui la 
lettre eft tirée lorfqu’elle lui eft préientée par celui en 
faveur de qui elle eft faite, ou à l’ordre de qui elle eft 
paffée. Tant que l’accepteur eft maître de fa fignature, 
c ’eft-à-dire jufqu’a ce qu’il ait remis la lettre acceptée au 
porteur, il peut rayer fon acceptation , mais il ne peut 
plus quand il l’a une fois délivrée. Voyez A ccepteur .

Les lettres payables i  vûe n’ont pas befoin d'accepta
tio n , parce qu’elles doivent être payées dès qu’ on les 
préfente, ou à défaut de payement proteftées. Dans les 
lettres tirées pour un certain nombre de jours après la 
v û e  , Vacceptation doit être datée, parce que c ’eft du 
jour d’icelle que le tems court. La maniéré d’accepter 
dans ce ca s, eft de mettre au bas, J'accepte pour tel 

jo u r , & de ligner.
Les lettres de change payables à jour nom m é, ou à 

ufance, ou à double ufance, n’ont pas befoin d’être da
tées; l’uiance fervant allez pour faire connoître la date 
du billet. Voyez U s a n c e , four accepter celles-ci, il 
n’eft queftion que d’écrire au bas, accepté , &  de ligner.

Si le porteur d’une lettre de changé n’en fait point 
faire Y acceptation à tem s, il n’a plus de garantie fur le 
tireur . Voyez P o r t e u r  , S ’il fe contente d ’une ac
ceptation à payer dans vingt jours après v û e , tandis que 
la lettre n’en portoit que huit, les douze jours de fur- 
plus font à fes rifques, enforte que fi pendant ces dou
ze  jours l’accepteur venoit à faillir, il n’auroit pas de 
recours contre le tireur . Et fi le porteur- fe contente 
d’une moindre fomme que celle qui eft portée par la let
tre, le reliant eft pareillement à fes rifques. Voyez Pro
t ê t  ,  E n d o s s e m e n t  .  ( H )

* Il y a des acceptations fous conditions en certain 
cas, comme font celles de payer à fo i-m êm e, celles qui 
fe  font fous protêt iîm p le, & celles fous protêt pour 
mettre à com pte.

A C C E P T E R  une lettre Je change, c’eft la fous- 
crire, s’engager au payement de la fomme qui y eft 
portée dans le tems marqué; ce qui s’appelle accepter
Î our éviter à protêt, Voyez L e t t r e  d e  c h a n g e  &  ; 

’ r o t Ê t ,  J

U faut prendre garde à ne point accepter des lettres i 
que l’on n’ait provifion en m ain, ou qu’on ne foit cer- j 
tain qu’elle fera remife dans le tems ; car quand une ! 
fois on a accepté une lettre, on en devient Je principal i 
débiteur: il la faut abfolument acquitter à fon échéance, | 

autrement on  ferait pourfuivi à la requête de celui q u i/
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en eft le porteur, .apres le protêt qu’il en auroit fait fai
re faut de payement.

Il eft d’ufage de laiiïer les lettres de change chez ceux 
fur qui elles font tirées pour les accepter : mais les 
auteurs qui ont écrit du Com m erce , remarquent que 
cet ufage eft dangereux, & que fur-tout quand une let
tre de change eft lignée au dos pour acquit, & qu’elle 
n’eft pas encore acceptée, com m e il peut arriver quel
quefois,-alors il ne faut jamais la laiifer, pour quelque 
raifon que ce fo it, chez celui qui doit l'accepter, parce 
que s’il étoit de mauvaife foi il pourrait en m efufer. Si 
cependant celui chez qui une lettre de change a été laif- 
fée pour accepter, la vouloit retenir fous quelque pré
texte que ce fû t , la difficulté qu’il ferait de la rendre 
vaudrait acceptation, & il ferait obbligé d’en payer le 
contenu,

N ous obferverons pour ceux qui veulent fe mêler du 
com m erce des lettres de change , que celles qui fônt ti
rées des places où le vieux ftyle eft en ufage, com m e 
à L on dres, fur d’autres places où l’on fuit le nouveau 
ftyle, com m e à Paris, la date diffère ordinairement de 
dix jours; c’eft-à-dire, que fi la lettre eft datée à L o n 
dres le i i  M ars, ce fera le z i  Mars â Paris; & ainfi 
des autres dates. Cette obfervation n’eft pas également 
fûre pour tous les lieux où l’ancien ftyle eft en ufage. 
En Suede, par exem ple, la différence eft toûiours de 
dix jours ; ce qui a changé en Angleterre depuis 1700, 
où elle a com m encé d’être d’onze jours, à caufe que 
cette année n’a pas été bifleftile. Voyez N ouveau s t ï- 
le &  Vieux style.

A C C E P T E U R ,  f. m. terme de Com m erce, eft 
celui qui accepte une lettre de change. Voyez Accepta
tion ,

L'accepteur , qui ordinairement eft celui fur qui la 
lettre de change eft tirée, devient débiteur perfounel par 
fon acceptation, & eft oblige à payer quand m êm e le 
tireur viendrait à faillir avant l ’échéance. Voyez Chan
g e . (G)

* Parmi les N égocians on fe fert quelquefois du ter
m e d'acceptator , qui fignifie la m êm e choie . Voyez 
Acceptation .

A  C C E P T I L  A  T  IO  N , f. f. terme de Jurispru
dence Romaine ; remité qu’on fait de fa créance à fon 
débiteur par un aéte exprès ou quittance, par laquelle 
on le décharge de fa dette fans en recevoir le payement,

A c c e p t i o n , f. f. terme de Grammaire ; c ’eft 
le fens que l’on donne à un m o t. Par exem ple, ce m ot 
efp rit , dans fa première acception , fignifie v e n t , J'ouf- 
f le :  mais en Métaphyfique il eft pris dans une autre ac
ception . On ne doit pas dans la fuite du m êm e raifoti- 
nement le prendre dans une acception différente,

Acceptio vocis eft interpretatio vocis ex  mente ejus 
qui e x c ip it . Sicul. pag. 13. L'acception  d’un m ot que 
prononce quelqu’un qui vous parle, confifte à entendre 
ce mot dans le fens de celui qui l’empt >ye : fi vous l’en
tendez autrement, c’eft une acception differente. La plû- 
part des di(putes ne viennent que de ce qu’on ne prend 
pas le m êm e m ot dans la m êm e acception . O n dit qu’un 
m ot a plulieurs acceptions, quand il peut être pris en plu- 
fieurs fens différens: par exem ple, coin fe prend pour un 
angle folide , le coin de la cham bre, de la cheminée ; 
coin fignifie une piece de bois ou de fer qui fert à fen
dre d’autres corps ; coin , en terme de m o n n o i e e f t  un 
inftrupient de fer qui fert à marquer les m onnoies, les 
médailles & les jettons : coin ou coing eft le fruit du 
coignaffier. Outre le fens propre qui eft la première ac
ception d’un m o t, on donne encore fouvent au m êm e  
m ot un fens figuré: par exemple, on dit d’un bon livre qu' 
i l  eft marqué au bon coin : coin eft pris alors dans une ac
ception figurée; on dit plus ordinairement dans un fens  

f ig u r é . (h)
Acception, en M edecine fe dit de tout ce qui eft 

reçû dans le corps, foit par la peau, foit par le canal 
alimentaire. (N )

A C C E ' S ;  ce m ot vient du Latin accejfus, qui fi
gnifie approcher, l’aétion par laquelle un corps s’appro
che de l’autre : mais il n’eft pas uiîté en François dans 
ce fens littéral. 11 fignifie dans l’ ufage ordinaire abord , 
entrée , fa c ilité  d'aborder quelqu'un  , d'en approcher. 
Z7. E n t r é e , A d m is s io n . Ainfi l’on dit: cet homme 
a accès auprès du prince : cette côte eft de difficile ac
cès , à caufe des rochers qui la bordent. (F)

* A c c è s , avoir accès , aborder, approcher; on a ac
cès où l ’on entre ; on aborde les perfonnes à qui l ’on 
veut parler; on approche celles avec qui l’on eft fou- 
vent . Les princes donnent accès , fe laiifent aborder,

per-
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